Esclandre dans un bureau de vote

Par ericfra67, le 22/03/2015 a 17:16

BonjourrnrnJe suis président d'un bureau de vote d'un petit village de 1300 &mesrnrnCe matin
un électeur qui ne pouvait pas voter (pas de piéce d'identité)m'a traité d'emmerdeur fait un
esclandre dans le bureau de vote.rnrnPeux t-on l'attaquer judiciairement?rnrnMerci

Par moisse, le 22/03/2015 a 17:37

Bonjour,rnC'est toujours possible pour outrage (code pénal 433-5) ou code électoral L98.
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